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ATTENDU QUE l’Entente concernant le financement
de la formation initiale prévue au projet de schéma de
couverture de risques de l’Administration régionale
Kativik constitue une entente en matière d’affaires
autochtones au sens de l’article 3.48 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
3.49 de cette même loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires autochtones :

QUE l’Entente concernant le financement de la forma-
tion initiale prévue au projet de schéma de couverture de
risques de l’Administration régionale Kativik, laquelle
sera substantiellement conforme au texte joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54557

Gouvernement du Québec

Décret 931-2010, 3 novembre 2010
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
des ententes intergouvernementales conclues entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada dans le cadre du Programme conjoint de
protection civile

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a insti-
tué un programme conjoint de protection civile afin
d’apporter une aide financière à des projets parrainés
par des organismes provinciaux qui visent à améliorer la
capacité et l’efficacité des mesures d’urgence à travers
le Canada;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique, en
vertu de l’article 62 de la Loi sur la sécurité civile
(L.R.Q., c. S-2.3), est responsable de la sécurité civile et
qu’il est chargé de proposer au gouvernement les grandes
orientations en la matière;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de cette même
loi, le ministre de la Sécurité publique peut conclure, con-
formément à la loi, une entente avec un gouvernement

au Canada ou à l’étranger, l’un de ses ministères ou
organismes, une organisation internationale ou un orga-
nisme de cette organisation;

ATTENDU QUE la mise en application du Programme
conjoint de protection civile nécessite la conclusion
d’ententes entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada;

ATTENDU QUE de telles ententes constituent des
ententes intergouvernementales au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette
même loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3.13 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif, le gouvernement
peut, dans la mesure et aux conditions qu’il détermine,
exclure de l’application de la section II de cette même
loi, en tout ou en partie, une entente ou une catégorie
d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure les ententes portant
sur le Programme conjoint de protection civile entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et de la ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE les ententes intergouvernementales conclues entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada
dans le cadre du Programme conjoint de protection civile
pour les années budgétaires 2010-2011, 2011-2012,
2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015 soient exclues de
l’application de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif;

QU’une copie de la liste des projets retenus dans le
cadre de ce programme soit transmise annuellement à la
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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